
Les déblais, gravats et bois  
doivent être apportés en déchetterie. 

Le ramassage a lieu uniquement 
les 1er et 3e jeudis de chaque mois.

ATTENTION !
Tout dépôt en dehors de ces créneaux 
est passible d’amende.

Les déchets verts font l’objet d’une 
collecte spéciale (voir au dos).
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SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 
Z.A. La Courtillère 
3, rue du Grand Pommeraye 
77400 Saint-Thibault-des-Vignes

CHANTELOUP-EN-BRIE 
Z.A.C. du Chêne Saint Fiacre
8, rue des Temps Modernes
77600 Chanteloup-en-Brie

CROISSY-BEAUBOURG 
Z.A. Pariest - rue des Vieilles Vignes
77183 Croissy-Beaubourg

CHELLES
Z.A. de la Tuilerie - rue de la Briqueterie
77500 Chelles

NOISIEL
Parc d’activités de la Mare Blanche
14 bis rue de la Mare Blanche
77186 Noisiel

OÙ 
LES DÉPOSER ?

LES  
DÉCHETTERIES

CALENDRIER  
DES COLLECTES 
2022

2
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JAN.

6 | 20

MAI

5 | 19

SEP.

1ER | 15

FÉV.

3 | 17

JUIN

2 | 16

OCT.

6| 20

MARS

3 | 17

JUIL.

7 | 21

NOV.

3 | 17

AVRIL

7 | 21

AOÛT

4 | 18

DÉC.

1ER | 15

EXTRA-MÉNAGERS 
FERRAILLES 
ENCOMBRANTS

2022

è

è

è

è

1

À NOTER

Prenez obligatoirement 
rendez-vous avant votre 

visite en déchetterie.
Consultez les horaires 

d’ouverture et la liste des 
déchets autorisés :

n° vert 0 800 770 061  
www.sietrem.fr

Se munir :  
d’une pièce d’indentité  

et d’un justificatif de domicile 
 ou du badge d’accès

è

è

LA  
COLLECTE  

DES

1 2 3

Pour tout renseignement complémentaire concernant  
le compost individuel, les horaires d’ouverture  
de la déchetterie ou la collecte des ordures  
ménagères en général :

SIETREM : 0 800 770 061
info@sietrem.fr 
www.sietrem.fr -  # sietrem
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Ces sacs distribués par lot de 10 sont 
mis à la disposition de ses habitants  
par la Ville de Lagny-sur-Marne. 

La collecte des déchets verts a lieu 
les 2e et 4e mercredis de chaque mois, 
sur l’ensemble des quartiers  
pavillonnaires, hors centre-ville.

Pour tout renseignement complémentaire concernant  
le compost individuel, les horaires d’ouverture  
de la déchetterie ou la collecte des ordures  
ménagères en général :

SIETREM : 0 800 770 061
info@sietrem.fr 
www.sietrem.fr -  # sietrem

Sortie des déchets verts à partir de 19h 
la veille des collectes, soit le mardi soir 
et jusqu’à 5h du matin le mercredi.

Valorisez vos déchets verts 
en compostant.

Limitez la quantité  
de déchets incinérés

SACS EN PAPIER  
BIODÉGRADABLE

COMMENT  
LES OBTENIR ?

CALENDRIER  
DES COLLECTES 
2022

2

3

MARS

 | 23

JUIL.

13 | 27

NOV.

9 | 23

AVRIL

13 | 27
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10 | 24
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14 | 28

MAI

11 | 25

SEP.

14 | 28

JUIN

8 | 22

OCT.

12 | 26

DÉCHETS 
VERTS
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DES

1 2 3

2022
DE MARS À DÉCEMBRE
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1

À NOTER
Pas de bac roulant 

ni sac plastique

Sur la voie publique,  
dépôt limité à 1m3 par collecte 

et par foyer (soit 10 sacs 
biodégradables)

Branchages :  
maxi. 1,20 m de long,  

10 cm de diamètre  
et 25 kg, attachés avec 

un lien type ficelle

è

è

Alternative possible : 
contenants ouverts en bon état 

munis de 2 poignées  
et n’excédant pas 25 kg

è

è

• CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
les mardis et vendredis 9h-12h et 14h-16h30
54, rue ampère 77400 Lagny

• MIX’CITY
du lundi au samedi 9h-12h30 et 13h30-17h30 
(sauf le jeudi matin)
19, bis rue Louis Blériot 77400 Lagny
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